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Le Tribunal international du droit de la mer a le profond regret d’annoncer le décès 
du Juge Antonio Cachapuz de Medeiros, survenu le 15 septembre 2016. Le Juge Cachapuz 
de Medeiros était membre du Tribunal depuis le 15 janvier 2016. Son mandat devait prendre 
fin en septembre 2017. 

 
Les membres du Tribunal rendent hommage à la contribution du Juge Cachapuz de 

Medeiros au droit international de la mer et honorent sa mémoire. 
 
Un registre de condoléances sera ouvert à la signature au Tribunal le vendredi 

23 septembre de 10 heures à 12 h 30 et le lundi 26 septembre 2016 de 15 à 17 heures. 
* 

Le Juge Cachapuz de Medeiros était titulaire d’un doctorat en droit international 
délivré par l’Université de São Paulo. Il a occupé les fonctions de conseiller juridique auprès 
du Ministère des relations extérieures de la République fédérative du Brésil de 1998 à son 
élection comme membre du Tribunal. 

 
Le Juge Cachapuz de Medeiros a été juge au Tribunal administratif du travail du 

MERCOSUR, Président du tribunal administratif de l’Association latino-américaine 
d'intégration et Professeur de droit international public à l’Université pontificale catholique 
du Rio Grande do Sul. Il était membre honoraire du Conseil de direction d’UNIDROIT et 
membre de la Cour permanente d’arbitrage et de la section de l’Etat du Rio Grande do Sul 
de l’Ordre des avocats du Brésil. 

 
Le Juge Cachapuz de Medeiros a publié de nombreux écrits sur des questions de 

droit international. 
 
Le Juge Cachapuz de Medeiros a été fait Grand Officier de l’Ordre du Rio Branco 

par la République fédérative du Brésil et a été nommé Chevalier de l’Ordre de Saint-
Grégoire-le-Grand par le Saint-Siège. Le titre de Grand-Croix de l’Ordre de l’Infant Dom 
Henrique lui a été décerné par la République portugaise et il a reçu la Médaille Casa 
Rosalba du Tribunal permanent de révision du MERCOSUR, la Médaille Cidade de Porto 
Alegre de la ville de Porto Alegre (Brésil) et la Médaille Levi Carneiro de l’Institut des avocats 
brésiliens, décernée lors d’un hommage spécial qui lui a été rendu au neuvième Congrès 
brésilien de droit international. 

 

N.B. : Les communiqués de presse du Tribunal ne sont pas des documents officiels. 
Ils ne sont diffusés qu’à titre d’information. 

 

Les communiqués de presse du Tribunal, documents et autres informations peuvent être obtenus sur le site Internet du 
Tribunal (http://www.tidm.org ou http://www.itlos.org) et auprès du Greffe du Tribunal. S'adresser à Mme Julia Ritter : Am 
Internationalen Seegerichtshof 1, 22609 Hambourg, (Allemagne). Téléphone : (49) (40) 35607-227, télécopie : (49) (40) 

35607-245, adresse électronique : press@itlos.org 
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